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Commission d'aménagement de Québec

Secrétaire du comité :

Monsieur FLORENT LEGENDRE,
Commission d'aménagement de Québec

 

 

QUEBEC, 19 mai 1965

ENRICO He

 



 
    

 
 

m
s

C
O
S

RAPPORT

concernant le réaménagement de

la cité parlementaire et de l'aire no.3

A l'honorable Jean Lesage,

Premier Ministre de la Province,

Hôtel du Gouvernement,

QUEBEC.

Conformément au mandat que vous nous avez confié le

6 mars 1965, nous avons étudié les principaux problémes posés par le

réaménagement de l'aire no.3 et de la cité parlementaire dans la

cité de Québec, en vue d'être en mesure de formuler des recommanda-

tions précises propres à assurer la réalisation de ce projet de réno-

vation urbaine; nous avons également étudié l'opportunité de conclure

à cette fin une entente avec la Société Centrale d'Hypothèque et de

Logement en vertu de la Loi nationale de 1954 sur l'habitation.

Après avoir rappelé certains faits qui nous semblent

essentiels à la compréhension des problèmes qui se posent, nous tente-

rons de définir les objectifs à atteindre; nous formulerons ensuite

nos recommandations.

LES FAITS

Le projet de rénovation urbaine dont il s'agit vise

deux secteurs différents de la cité de Québec, soit la cité parle-

mentaire située au sud-est du nouveau Boulevard St-Cyrille, et

l'aire no.3 qui est située au nord-ouest. La description de ces deux

secteurs apparaît à l'article 10 de la Loi 12-13 Elizabeth II,

chapitre 69, en vertu de laquelle la Législature de Québec accordait
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à la Cité de Québec certains pouvoirs en matière de réaménagement

urbain.

Déjà, le projet de rénovation de ces deux secteurs a

fait l'objet de nombreuses études; nous avons plus particulièrement

étudié le rapport qui était soumis au mois d'octobre 1963 à la Commis-
ts

sion d'aménagement de Québec par monsieur( Edouard Fiseb, architecte.

Ce rapport a d'ailleurs été accepté, tant par la Commission d'aménage-

ment que par la Cité elle-même qui, dans le cours de l'été 1964,

adoptait le règlement de zonage nécessaire pour y donner effet.

C'est également dans le cours de l'été 1964 que la Cité

prenait certains engagements à l'égard de Place St-Cyrille Limitée

concernant le réaménagement d'une partie de l'aire no.3, savoir la

zone C-4 qui est située à l'extrémité nord-est de l'aire no.3.

Depuis ce temps, aucun progrès ne semble avoir été

réalisé; certains ont prétendu que les normes proposées dans le
—

mm 20m

rapport de monsieur EdouardFiset/n'étaient pas réalistes en ce

qu'elles ne tenaient pas suffisamment compte du facteur économique

et empêchaient en conséquence la réalisation d'un développement

rentable.

LES OBJECTIFS A ATTEINDRE

Disons tout de suite qu'il ne saurait être question

de modifier les normes d'un plan général de rénovation urbaine, par

ailleurs valable, pour satisfaire aux exigences d'intérêts particu-

liers. En pareille matière, l'intérêt public doit être le seul guide.

Si l'on veut être en mesure de proposer des recomman-

dations valables en ce qui concerne le réaménagement de la cité
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parlementaire et de l'aire no.3, il faut} en premier lieu, préciser

oles exigences de l'intérêt public. Pour ce faire, il est nécessaire

de considérer d'abord la situation des lieux.

 

L'aire no.3 est voisine de la cité parlementaire; elle

en est séparée par le Boulevard St-Cyrille. “Le plan de réaménagement

de l'aire no.J'doif donc nécessairement tenir compte*Ÿe cet état de

fait. En d'autres mots, la proximité de la cîté pdrlementdire influe

nécessairement sur la nature du réaménagement qui peut être réalisé

dans l'aire no.3; inversement, les normes‘ qui s'appliqueront dans la

cité parlementaire devront tenir compte de la nature du réaménagement
-

qui sera permis dans l'aire no.3.

En somme, un plan d'ensemble doit être établi à la fois

pour les deux secteurs de la cité parlementaire et de l'aire no .3;

ces deux secteurs forment véritablement une seule zone de réaménage-

ment.

Dans l'élaboration de ce plan d'ensemble, il faut évi-

demment admettre que la prééminence doit être accordée à la cité par-

lementaire qui comprend les édifices actuels du parlement. L'on ne

pourrait permettre dans l'aire no.3 un réaménagement qui, à cause de

son caractère trop monumental, aurait pour effet d'écraser en quelque

sorte les édifices actuels du parlement. Il faut que le plan d'en-

semble reconnaisse l'importance première de la cité parlementaire.

Nous sommes à ce sujet entièrement d'accord avec

ce que disait mons ieur Edouard Fiset) dans son rapport à la Commis-

sion d'aménagement de Québec (page 21), lorsqu'il affirmait :

"Il va sans dire que dans tout l'ensemble de la zone, la
fonction urbaine qui prédominera sera celle réservée à
l'administration provinciale. Cette fonction marquera
définitivement le quartier tant dans son aspect physique  
 



"que dans les activités qui le caractériseront. Cette

| fonction aura également une influence marquée sur les

1 I fonctions urbaines du quartier limitrophe et en déter-
minera pour une grande partie la nature et les caracté-

ristiques."

| ] S'il est facile d'admettre que le réaménagement de

toute la zone de l'aire no.3 et de la cité parlementaire doit être

i fait de façon à conserver la prééminence de la cité parlementaire,

il est cependantplus difficile de déterminer comment cet objectif

I peut être réalisé.

ne saurait être solutionné sans égard aux facteurs économiques.
- -

Nous comprenons qu'il ne peut être question pour le

: I Le problème est particulièrement difficile puisqu'il

I secteur public d'effectuer lui-même, dans toutes ses phases, le ré- °

] i aménagement de l'aire no.3; la construction et l'exploitation d'édi-

fices seront, dans une large mesure, laissées à l'intérêt privé. Il

i en découle que le plan de réaménagement de l'aire no.3 doit être

=

établi de façon à permettre la participation de l'entreprise privée. Dans l'élaboration du plan, l'on doit tenir compte des exigencesI
i économiques et, plus particulièrement, des ‘facteurs de rentabilité.

D'ailleurs, ces exigences ne sont pas susceptibles de profiter uni-

i quement aux propriétaires d'immeubles; un développement immobilier

I ‘rentable profitera davantage à la Cité qu'un développement dont le

facteur de rentabilité serait'inférieur aux normes ordinaires f
“

Le plan de réaménagement de l'aire no.3 et de la cite

parlementairg doit donc être élaboré en tenant compte à la fois des

meilleures données urbanistiquas et des exigences économiques.  
 



I De plus, le coût du réaménagement pour les corps pu- E

IE blics intéressés doit également être considéré. Il importe de s'atta-

cher à tenter de réaliser le meilleur plan de réaménagement possible

|] au plus bas prix possible.

Il faut également envisager les conséquences qu'en-

 

traînera la réalisation du plan de rénovation urbaine pour les habi-

tants du secteur rénové. ÀA cet égard, la Société Centrale d'Hypothè- E

que et de Logement exige que les dispositions nécessaires soient prises

pour assurer des logements adéquats aux familles délogées.

Enfin, il ne faut pas oublier les effets qui découle-

ront de la réalisation du plan de rénovation pour les autres secteurs

de la municipalité concernée; c'est ainsi, par exemple, que les pro-

blèmes conséquents de circulation, de voirie et de services publics

doivent être étudiés avec soin, tant au point de vue du coût que de

l'efficacité.
- -

C'est dans cette optique que nous avons étudfé le

Japport soumis par monsieur Edouard/Fiset à la Commission d'aménage-

ment de Québec.

Nous ne doutons pas de la valeur des suggestions faites

‘ — TR

27 | par monsieur(Fiset;) nous croyons cependant que ses suggestions doivent
oN eee

x a .

N° , faire l'objet d'études plus poussées. En effet, nous sommes d'avis

que la formule qu'il suggère n'est pas la seule propre à assurer un

réaménagement valable de la cité parlementaire et de l'aire no.3,

compte tenu toujours de la prééminence qui doit être accordée aux

édifices du Gouvernement provincial.

À ce sujet, nous désirons vous soumettre plus parti-

culièrement les remarques suivantes :  



 
 
 

 

 

1. Le QlanFisetne couvre pas toute l'aire de réaménage-

ment décrite dans la Loi 12-13 Elizabeth II, chapitre 69; de plus,

le territoire de la cité parlementaire, tel que décrit dans cette loi,

n'inclut pas le secteur compris entre les rues St-Amable, Grande

Allée, Turnbull et d'Artigny. Nous croyons que ce secteur devrait

faire partie de la cité parlementaire et que les limites précises

de toute la zone à réaménager devraient faire l'objet d'une nouvelle

étude.

2. Le rapport(Fise?) envisage un développement horizontal

pour toutela zone à être réaménagée, soit la cité parlementaire et

l'aire no.3. Cette formule assurerait certainement la prééminence de

la cité parlementaire. Par ailleurs, cette solution n'apparaît past

économiquement désirable.

Nous croyons que le développement de la zone à réaména-

ger peut, tout en sauvegardant le principe de la prééminence de la

cité parlementaire, être fait suivant la formule dite verticate,

pourvu qu'un dégagement approprié soit assuré et que les édifices

élevés soient construits à une distance suffisamment éloignée du

Boulevard St-Cyrille.

Nous avons consulté sur ce point monsieur Jean-Claudey
TA

LaHaye, président de la Corporation des urbanistes du Québec; nous

vous transmettons sous pli une copie du rapport préparé par monsieur

Ly

(LaHaye à notredemande. Vous constaterez, à la lecture de ce mémoire,

que monsieur Lalaye) suggère précisément une formule d'aménagement

vertical plutôt que la formule de développement horizontal proposée

dans le rapport Fiset>)
Nr re
+raeme at

Les propositions formulées par mons ieuyLakaye)
-
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comportent, selon nous, l'avantage de permettre un développement plus

rentable tout en assurant la prééminence de la cité parlementaire et

en respectant les meilleures données urbanistiques.

Nous sommes donc d'opinion que le réaménagement de la

zone dont il s'agit devrait être fait suivant les normes générales

proposées par mons ieur(LaHaye) dans son rapport.

3. Le(planFiset)nous apparaît susceptible de soulever de

sérieuses difficultés de réalisation, en raison plus particulièrement

du trop grand morcellement des terrains; il en résulte un réseau de

rues qui occupe une surface trop considérable de l'aire à réaménager,

ce qui entraîne des déboursés élevés pour la Cité. D'après les ren-

seignements que nous avons obtenus, il semble nécessaire, si l'on veut

que le réaménagement de l'aire no.3 soit réalisé de façon économique

pour toutes les parties, que les blocs de terrains soient beaucoup

plus étendus que ceux suggérés dans le (rapport Fiset)

4. Le réseau de rues qui apparaît au plan suggéré dans le

rapport Fiset nous semble sujet à des réserves. Nous avons été par-

ticulièrement frappés par la suggestion concernant la rénovation de

la Côte Ste-Geneviève et la construction d'un tunnel qui aboutirait

en-dessous du futur édifice du Ministère de l'éducation. La réalisa-

tion de ce seul projet entrafnerait un déboursé de l'ordre de huit

millions de dollars. Si l'on considère que la Côte Ste-Geneviève ne

serait pas une voie transversale allant de la Grande Allée jusqu'au

bas de la ville, il nous apparaît que ce pro jet devrait être étudié

davantage.

5. Il faudrait également faire des études plus poussées

afin de déterminer quelles sont les mesures à prendre afin d'assurer

3

 

  

  

     
  
   

  
  
   
  
    
  
   

   

 

    

 



 

 
 
 

 
a J

des voies de circulation adéquates dans la zone à réaménager et dans

 

ses secteurs limitrophes.

 

RECOMMANDATIONS

Nous croyons donc que les études déjà entreprises et

les plans déjà faits devraient être soumis à une nouvelle analyse qui

permettrait, pour toute la zone à réaménager, l'élaboration d'un plan

général qui tiendrait compte des recommandations préliminaires du

(apport LaHaye
 

Nous sommes par ailleurs parfaitement conscients de

l'importance pour la Cité de Québec de procéder avec toute la célérité

possible; chaque jour de retard fait perdre à la Cité des revenus con-

sidérables; de plus, des délais indus sont susceptibles de décourager

ceux qui par ailleurs seraient actuellement intéressés à procéder au

réaménagement de certains secteurs de l'aire no.3.

Il importe donc de trouver une formule qui permette

un réaménagement à la fois rapide et conforme aux meilleures données

de l'urbanisme.

À cette fin, nous croyons qu'il est essentiel qu'un

organisme soit chargé depoursuivre l'élaborationduplan de réamé-

 

nagement et de coordonner les diverses phases de l'oeuvre. Il ne

conviendrait pas, selon nous, que cette tâche soit confiée à la Cité
—

deQuébec; il ne faut pas oublier que la zone à réaménager comprend

deux secteurs, la cité parlementaire et l'aire no.3. Le Gouvernement

de la province est tout aussi intéressé au réaménagement que la Cité

de Québec.
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Nous suggérons donc que les études nécessaires à l'éla-

boration d'un plan définitif et complet de réaménagement soient con-

fiées à la Commission d'aménagement de Québec qui, en vertu de sa loi

constitutive (9-10 Elizabeth II, chapitre 17), est déjà tenue de

"coordonner les travaux publics de construction et d'aménagement dans

la région de la capitale’. La Commission devrait être habilitée à

)
constituer a cette fin un comité de quatre experts qui serait présidé

aSVRCTTSaow
 

ome TENar

par tunn déléguéde la Commission d'aménagement. Le président de ce
LS Ra 2 20 neatSWCTomb00rats

comité agirait comme coordinateur des travauxdesexperts et comme
— + sme ete ET =~eT ea iw AvaSSam
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agent de liaison entrele comité et la Commission. Les OF;tre experts
rion - rues TITRERPSagOrsEtTepayi,TRY

 eat

devraient être choisis en raison de leur compétence dans le domaine de

l'architecture et de l'urbanisme et de leur prestige professionnel.

Ce comité devrait être chargé par la Commission d'aménagementde l'exé-
AAPAPERS am om pm>
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cution des travaux nécessaires a l'établissementdu plan complet de
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réaménagement. Une fois complété par le comité, le plan devrait être
~~. mess wn atm sem agage

 

ramenerTS

soumis à la Commission pour approbation; celle-ci pourrait approuver

 

Le

ou refuser le plan, mais ne devrait pas pouvoir y apporter de modifi-
meregages REer + ie mes ~~

cation sans l'avis favorable du comité.
Aincw 00070 — —" mRwaen zm-_

Le plan de réaménagement devrait ensuite etre soumis
ER=.

pour approbation à la Cité de Québec. Aucunplan de réaménagementam AecameEn
-——apr =o CEBahedéc£ETL 3e

dans la zone qui Nous intéresse ne devrait être approuvé par la Cité—ESTSM ES

IAE

en aTe conn etn NathADS Ms 7SyLDfTXNAECTSSpLlOTLNAIrg Bw op; AAPID AGBre

 

de Québec sans l'assentiment préalable de la Commission. Pareille-
rlPS,rndde®.Vo ALORSLmgisPF mre wfATr psy >  

  

ment, tous règlementsde zonage et de construction nécessaires à la
EPECstmr, XO. AAA AAET =, SXLOANBpa2 Tr577 00 rs ass CaTEE An 000 _efaan “me

mise à exécution du plan devraient recevoir l'approbation préalable
mybryKa om een BE lSLrAAa LF EI) -

de la Commission qui agirait sur la recommandation favorable du
aaCT eaRES re

comité précité.
PRE3%1mmEtit

La première tâche de ce comité devraitêtre de mettre
AONntRMVTP LL Leae 0 La 7 arr wrAISAGCBnHHaPLleNDnT

au pointla réglementation nécessaire pour donner suite aux recom-
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I = _mandations formulées par mons ieur(LaHaye\dans son rapport, de fagon 2
rr 7 me

f ce que la Cité puisse adopter le plus rapidementpossible lesrègle-

ments nécessaires À l'aménagement des zones C-4 et R-4 de l'aire no.3.
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En ce qui concerne la réalisation du réaménagement, nous

 

croyons qu'il y aurait avantage à ce que la Cité et le Gouvernement

provincial se prévalent des dispositions de la Loi nationale de 1954

I

I

E sur l'habitation. Nous croyons qu'une entente devrait intervenir

| aussitôt que possible entre le Gouvernement, la Cité de Québec, la

I Commission d'aménagement et la Société Centrale d'Hypothéque et de
t

1 Logement, en vertu de l'article 23b de cette loi; la conclusion d'une

| telle entente permettrait 2 la Cité d'obtenir de la Société le rem-

I} boursement d'un montant égal à 50% du coût net du réaménagement; l'en-

 

tente devrait prévoir la mise au point du (plan rise par le comité

(i d' a ln avo éjà référé, en tenant compte des recom-d'experts uquel nous avons déjà r ’ entenantcompted 5 C

I mandationsde mons ieurLaHaye) -

1 Une entente devrait également être conclue avec la

Société Centrale d'Hypothèque et de Logement sous l'autorité de la

Loi 14 George VI, chapitre 9, de la Province, afin d'étudier le pro-

blème du relogement des habitants de l'aire no.3 et de déterminer

ensuite les mesures qui devraient être adoptées afin d'assurer un

urbaine, seront délogés. I logement adéquat à ceux qui, par suite du programme de rénovation

Afin d'éviter dans la mesure du possible toute spécula-

G
<

À

tion dans cette partie de l'aire no.3 qui fera d'abord l'objet de

rénovation, nous croyons que la Cité devrait, aussitôt après la con-

clusion de l'accord avec la Société Centrale d'Hypothèque et de Loge-

ment, procéder à l'expropriation de cette partie de l'aire no.3  
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comprise entre le Boulevard St-Cyrille, la rue St-Eustache, la rue

St-Joachim et la rue Claire-Fontaine, sous réserve toutefois des enga-

gements déjà pris par la Cité à ce sujet vis-à-vis Place St-Cyrille

 

Limitée et qui ont trait à une partie des terrains compris dans la

zone C-4. Nous suggérons que l'accord à intervenir avec la Société

Centrale d'Hypothèque et de Logement compurte l'obligation pour la

 

Cité de procéder dans un délai déterminé à cette expropriation. Il

sera sans doute nécessaire que d'autres terrains soient subséquemment

expropriés par la Cité ou par le Gouvernement; il serait cependant
  

imprudent de prendre une décision à ce sujet avant que le comité
.… -. $a oe -10AT KMsy pt nrgbh > 3a npTATmtIEYcr LNgan = a PoPLENAmnt IaVetag Sh amBLUE PT pLTraded

d'experts n'ait eu l'opportunité de se prononcer sur1 étendue exacte
eamROSE A CT Tes LIT a ee a RFT, WS Wye
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de la zone qui doit faire l'objet du réaménagement .
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Il nous apparaît de plus essentielquecertaines phases
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du programme de réaménagement soient assujetties au contrôle de la
Ras Le - ".

RX

Commission cd! aménagement; il en est ainsi, par exemple, de l'octroi

des permis de con1Struction dans la zone à réaménager. Nous suggérons
EEntWa omarrmae Ende teettncms 00SHCtomaRAT

a ce sujet que dans l'aire no.3 et dans la cité parlementaire aucun
— ——— — aintthTonerBs otlgNrams a A SN ee -

—-——

permis ne puisse être émis par la Cité sans l'approbation favorable
~ Lmmu Lecce 00000 —. rstod“GOA BrnMg PAWa=

du comité d'experts ci-dessus mentionné. Ce comité n'aurait pas en
eeasaar oo 7 TTRTS ” = es ’ Tl0A à OTtnse menSS Tem Se

la matière une discrétion absolue : sa seule fonction serait de se
etdtttAaETEdoatSSA EL CC LL ell em esa ABATEaTra rs am CEmc. Wr TSmean

prononcer sur lavaleurarchitecturale des projets soumis.
praa AY me _ -

airRSS Sa a0M TYict] NESTE, ce IS AT TT TT Lams eyeqn aea eS emt 4
—_—"

Sur le tout, nous recommandons donc ce qui suit :

1. ue le plan de réaménagement déjà accepté par la Com-
0ar bdAmgkPeBITrtAleg? NHTAAAT aPTLI ESR SgCel 8 TL IRANie Ca

mission d'aménagementdeQuébec fasse l'objet d'analyses addition-
1eme - >+ : .

Calm rr LPaes vee Ra vl ime rateEYTren

nelles etsoit mis aupoint en tenant comptedes recommandations
[ETLSEY x ns

_mnt

 

2. Que lestravauxnécessaires à la mise au point du
rr

—  
LPOREEEOCOOOOLTeTETSOOOOOC OC OOOOEERCD CONSTAT ES NOESISEE
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plan de réaménagement en vue de sa réalisation concrète dans chacune
is Le2aNELWATErwrevMALIYE © STSTR408 07SanteCEa ES

de ses phases, soient la responsabilité de la Commission d'aménagement
 AnSen TET EE=EE ser DUCSDthir +pppoerevom utpeUTIWAITTT

de Québec.
pa

3. Qu'à cette fin, la Commission d'aménagement de Québec
rem dryAIPEPindAANLSNA HES nL AIEEaSAaCAS 

soit habilitée à constituer un comité présidé par un délégué de la
SZMage Ce ABSETH ve, Eee

PPSSarJTEBr apmEE PEPET8 JD rr)
Tm ee Cem ntaan

v
e TLEAaeR

Commission et composé en outre de quatre experts d'une compétence
aA 021 |AEAWARERINARLEIARarprinNgTAPEEau

mE wT TE wT we LG £cama SATs ions we Aree]NeeTa

reconnue.

marpe

 

7, ,[ fo A ;
@. Qu'en ce qui concerne le réaménagement de l'aire no.3

et de la cité parlementaire, la Commission d'aménagement ne puisse
er

agir que sur l'avis favorable de ce comité d'experts.

AD

(5) Qu'en ce qui concerne le réaménagement de la cité par-

r
a
r
e

lementaire et de l'aire no.3, la Cité de Québec ne puisse adopter

 

aucun règlement de construction ou de zonage sans que ce règlement
= eeseTrrees

ait d'abord reçu l'approbation de la Commission d'aménagement deP
E
A
S
T
S
a

Québec agissent elle-même sur l'avis favorable du comité d'experts.

ru

“6 Qu'aucun permis de construction ne puisse être émis

par la Cité de Québec dans la cité parlementaire et l'aire no.3 sans

l'approbation préalable de la Commission d'aménagement de Québec qui

agirait alors sur l'avis favorable de ce comité d'experts dont le

rôle serait uniquement de se prononcer sur la valeur architecturale

des projets soumis.

W
R
I
e
r
,

=

7. Que des ententes interviennent aussitôt que possible

entre la Société Centrale d'Hypothèque et de Logement, le Gouverne-

ment provincial, la Cité de Québec et la Commission d'aménagement de

Québec en vertu de la Loi nationale de 1954 sur l'habitation, pour

assurer la réalisation rapide du programme de rénovation urbaine et

étudier les problèmes relatifs au relogement des familles déplacées.

 

     
 



- 13 - 

 
8. Que les accords 2 intervenir avec la Société Centrale

d'Hypothèque et de Logement comportent l'obligation pour la Cité de

Québec de procéder dans un délai déterminé à l'expropriationde cette

partie de l'aire no.3 comprise entre le Boulevard St-Cyrille, la rue

St-Eustache, la rue St-Joachim et la rue Claire-Fontaine, sous réserve

cependant des engagements pris à cet égard par la Cité vis-à-vis Place

St-Cyrille Limitée. 

 

 

 
  

Le . . . .| 9. Que le comité d'experts ci-dessus mentionné s'emploie5emplole
po Te

1 d'abord à mettre au point les normes suggérées parmonsieur{ LaHaye,

dans son rapport, de fagon 2 permettre le réaménagement immédiat des

3 zones C-4 et R-4; nous nous sommes assurés à cet égard que les normes
~~.A —N

suggérées par monsieur\LaHaye)pour ces deux zones ne sont pas suscep-

i tibles de créer de difficultés dans l'élaboration du plan d'ensemble

du territoire à réaménager.

Il est évident que la mise à exécution de ces recom-

mandations comporte nécessairement que des modifications devront être
ses once — ee ee …

apportées à la Loi de la Commission d'aménagement de Québec et à la

charte de la Cité. Il serait important que ces modifications soient

faites lors de la présente session de façon à permettre la réelisa-

tion rapide d'un programme revisé de rénovation.

Nous sommes confiants que nos suggestions sont de

nature à assurer un réaménagement valable et rapide du territoire

de la cité parlementaire et de l'aire no.3.

Québec, ce 19 mai 1965

—

2 [Nels
oe

——

Président du comité spécial formé
pour étudier certains problèmes
relatifs au réaménagement de la
cité parlementaire et de l'aire no.3
dans la cité de Québec

SREEEEN
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